
 

 

2012-12-03 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NAMUR 
 
Procès-verbal; de la séance ordinaire du conseil municipale tenue le 3ieme jour de décembre 2012 
à 19h30 à la salle du conseil situé au 996, rue du Centenaire, Namur, et à la quelle sont présents 
les conseillers suivants :  
 
Lorne Graham, conseiller #3    Marianne Labelle, conseillère #4 
Patrick Blanc, conseiller #5 
 
La conseillère suivante est absente :    Jean-Claude Labrie, conseiller #1 

Diane Dorion, conseillère #2 
Josée Dupuis, conseillère #6 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence du maire, monsieur Gilbert Dardel.  La directrice 
générale et secrétaire trésorière, madame Cathy Viens, est aussi présente. 
 
Deux (2) contribuables assistent à la séance. 
 
1.0 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le président de la séance confirme qu’il y a quorum et déclare la séance ouverte à 19h30 

 
2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
R2012-12-03-01  Il est proposé par monsieur Lorne Graham 

 
QUE l’ordre du jour suivant soit adopté 
 
1.0 Constatation du Quorum et ouverture de la séance 
2.0 Adoption de l’ordre du jour 
3.0 Adoption des procès-verbaux 

3.1 Adoption de la séance ordinaire du 5 novembre 2012 
3.2 Adoption de la séance spéciale du 27 novembre 2012 

4.0 Période de l’assistance 
5.0 Informations aux membres du conseil 
 5.1 Rapport du comité de la voirie 
 5.2 Rapport du comité de la cueillette des ordures et des matières recyclables 
 5.3 Rapport du comité de l’urbanisme  
 5.4 Rapport du comité des loisirs, sports et socio culturel 

5.5 Rapport du comité administratif/ressources  
humaines/politiquefamiliale/communication 

 5.6 Rapport du comité du service incendie 
 5.7 Rapport du maire 
6.0 Résolutions 

6.1 Approbation du discours du maire 
6.2 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil 
6.3 Acceptation de l’offre de la disposition d’un immeuble excédentaire 
6.4 Fermeture du bureau municipal pour la période des fêtes 
6.5 Renouvellement de l’adhésion aux Fleurons du Québec 
6.6 Demande de contribution financière – Club Quad 
6.7 Reliance Protectron 
6.8 Signataire pour le protocole d’entente avec la CSWQ 
6.9 Demande de don pour la bibliothèque – tirage de Noël 
6.10 Prix de l’abat poussière pour l’année 2013 
6.11 Approbation des plans de la porte d’entrée 

7.0 Finances 
7.1 Rapport des heures cumulées  
7.2 Activités financières 
7.3 Approbation des comptes fournisseurs au 30 novembre 2012 

8.0 Seconde période de l’assistance 
9.0 Varia 
10.0 Correspondances diverses  

10.1 Recensement de la population 
10.2 Fête des voisins 2013 
10.3 Programme d’aide financière aux festivals et aux événements touristiques 2013-
2014 

11.0 Levée de la séance 
 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

3.0 Adoption des procès verbaux 
 



 

 

3.1 Adoption de la séance ordinaire du 5 novembre 2012 
ATTENDU que la directrice générale a déposé le procès-verbal de la réunion du 5 novembre 
2012; 
 
ATTENDU qu’aucune modification n’est à apporter au procès-verbal;  
 

R2012-12-03-02 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 5 novembre 2012 soit approuvé tel 
que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
3.2 Adoption de la séance spéciale du 27 novembre 2012 
 
ATTENDU que la directrice générale a déposé le procès-verbal de la réunion du 27 novembre 
2012; 
 
ATTENDU qu’aucune modification n’est à apporter au procès-verbal;  
 

R2012-12-03-03 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 
QUE le procès-verbal de la séance spéciale du conseil du 27 novembre 2012 soit approuvé tel 
que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
4.0 Période de l’assistance 
 
Monsieur le maire répond aux questions des citoyens 
 
5.0 Informations aux membres du conseil 

 
5.1 Rapport du comité de la voirie a été déposé 
5.2 Rapport du comité de la cueillette des ordures et des matières recyclables a été 

déposé 
5.3 Rapport du comité de l’urbanisme a été déposé  
5.4 Rapport du comité des loisirs, sports et socio culturel a été déposé 
5.5 Rapport du comité administratif/ressources humaines/politique 

familiale/communication a été déposé 
5.6 Rapport du comité du service incendie a été déposé 
5.7 Rapport du maire a été déposé 

 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
6.0 RÉSOLUTIONS 

 
6.1 Approbation du discours du maire 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 955 du Code Municipal (L.R.Q., C-27.1, a. 955), le maire fait 
rapport sur la situation financière de la municipalité : 

 
 

MUNICIPALITÉ DE NAMUR 
DISCOURS DU MAIRE 

 
 
Le 3 décembre 2012 
 
 
Chers citoyennes et citoyens de Namur, 
 
 
C’est toujours un immense honneur d’être votre représentant en tant que maire de la 
municipalité de Namur, et ce, depuis plusieurs années.  J’ai le privilège d’être entouré 
d’une équipe dynamique soit les conseillers et les employés municipaux, toujours prêts 
à relever les défis.  
 
Au cours de l’année 2012, de nombreuses améliorations ont été apportées à l’entretien 
de notre réseau routier.  Une subvention additionnelle au montant de 20 000.00$ nous a 
permis d’effectuer des travaux d’asphaltage sur la rue de la Forge.  Nous avons fait 



 

 

l’acquisition d’un camion à ordures neuf.  Le service de premiers répondants qui a été 
mis sur pied ainsi qu’un service de désincarcération sont un franc succès. 
 
Dans le cadre du programme relatif au transfert d’une partie des revenus de la taxe 
fédérale d’accises sur l’essence, un montant de 430 953 $ pour les années 2010 à 
2013, a été octroyé à la municipalité de Namur pour la réfection de notre réseau routier.  
Cette année, nous avons complété la rue de la Forge.  En conformité avec notre 
politique de gestion contractuelle qui a été adoptée en décembre 2010, nous avons fait 
un appel d’offre public pour l’exécution des ces travaux.  Les contrats ont été octroyés 
aves les coûts suivants, taxes en sus : 
 

Travaux de réfection de pavage Entreprises Guy Desjardins inc. 169 670.35$ 

Construction de bordures de béton Excavation A.M. Ltée 39 715.00$ 

Travaux de pulvérisation Les Entreprises Michaudville 
inc. 

10 760.18$ 

Travaux de machinerie à l’heure Excavation Trudeau Inc. 32 760.00$ 

 
 
Les différentes ententes ont été renouvelées pour l’année 2012 : service incendie; 
cueillette des ordures; contrat de déneigement.  Tel que prévu le ministère du Transport 
a effectué les réparations du pont Graham. 
 
Le tonnage de récupération pour 2012 est passé de 62010 tonnes comparativement à 
46810 tonnes pour 2011. 
 
D’autres projets réalisés ou présentement en cours :  

 installation de modules pour un parc récréatif pour enfants (Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives Phase II); 

 Achat d’une salle multifonctionnelle située au 538 rue des Aulnes 
(anciennement ODASIS); 

 Dans le cadre de la Politique familiale, un projet futur d’agrandissement au 
538 rue des Aulnes afin de pouvoir rapatrier toutes les activités 
communautaires dans une seule et même salle; 

 Ajout possible du bureau de poste au bureau municipal. 
 
Je vous invite à vous joindre à nous du 1er au 4 août 2013 pour la célébration des Fêtes 
Namuroises (www.fetesnamuroise.ca) qui réunira à la fois les trois (3) Namur, Québec, 
Belgique et Wisconsin pour quatre jours de festivités. 
 
Pour conclure chers citoyennes et citoyens, je vous invite à venir nous rencontrer lors 
des séances du conseil qui se tiennent à tous les deuxièmes lundis de chaque mois et à 
consulter notre site internet. 
 
Votre maire, 
 
Gilbert Dardel 
 

R2012-12-03-04 Il est proposé par madame la conseillère Marianne Labelle 
 
QUE le discours du maire soit accepté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
6.2 Adoption du calendrier des réunions du conseil pour l’année 2013 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec (ou 319 de la Loi sur les Cités 
et villes) prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de 
ses séances ordinaires pour la prochaine en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 
 

R2012-12-03-05 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 
QUE les séances du conseil se tiennent à la salle du conseil municipal située au 996, rue du 
Centenaire, Namur, Québec; 
 

http://www.fetesnamuroise.ca/


 

 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 
municipal pour 2013, et qui débuteront à 19 h 30.  Lors d’un congé férié, la réunion sera alors 
reportée au lendemain du congé férié, soit le mardi; 
 
  14 janvier  11 février  11 mars 
  8 avril   13 mai   10 juin 
  8 juillet   12 août   9 septembre 
  15 octobre  11 novembre  9 décembre 
 
QU’UN avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice générale et 
secrétaire trésorière conformément à la Loi qui régit la municipalité. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
6.3 Acceptation de l’offre de la disposition d’un immeuble excédentaire 
 
 
ATTENDU QUE le Ministère du Transports nous offre, à titre gratuit, en application des 
dispositions de l’article 11.5.1 de la loi sur le ministère des Transports, un immeuble public 
excédentaire, qui pourra être regroupé à notre propriété dans le cadre de la rénovation 
cadastrale; 
 
ATTENDU QUE cette partie de terrain est contigu à notre propriété du 538, rue des Aulnes. 
 

R2012-12-03-06 il est proposé par monsieur le conseiller Lorne Graham 
 
QUE la municipalité de Namur consent que l’immeuble, ci-après mentionné, propriété du 
Ministère des Transport, en vertu de l’acte publié sous le numéro 125 244, faisant partie du lot 29 
PTIE, rang 2, du cadastre de Canton de Suffolk, circonscription foncière de Papineau, en la 
municipalité de Namur, d’une superficie approximative de 52.6m2 et contigu à notre propriété, soit 
cédé, à titre gratuit, par le Ministère en application des dispositions de l’article 11.5.1 de la Loi sur 
le Ministère des Transports et soit groupé avec notre propriété actuelle, dans le but de former un 
seul lot, dans le cadre du programme de la rénovation cadastrale. 
 
QUE toutes les servitudes apparentes ou non apparentes, continues ou discontinues, qui 
peuvent être publiées en faveur ou contre l’immeuble ci-dessus désigné devront être respectées. 
 
QUE ce regroupement respecte en tout point les dispositions de l’article 11.5.1 et qu’il n’y aura 
aucun frais à assumer. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
6.4 Fermeture du bureau pour la période des Fêtes 
 
 
ATTENDU que les employés de l’administration désirent fermer le bureau pendant la période des 
Fêtes;  

 
R2012-12-03-07 Il est proposé par madame la conseillère Marianne Labelle 

  
QUE le bureau soit fermé du 21 décembre et le retour se fera le 3 janvier 2013; 
 
QUE les dates de fermeture soient affichées aux deux endroits désignés soit le bureau municipal 
et le bureau de poste. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
6.5 Renouvellement de l’adhésion aux Fleurons du Québec 
 
 
Les conseillers ne désirent pas renouveler l’adhésion aux Fleurons du Québec. Ce point à l’ordre 
du jour n’a pas fait l’objet d’une résolution. 
 
 
6.6 Demande de contribution financière – Club Quad Petite-Nation 
 
 
CONSIDÉRANT que le Club Quad Petite-Nation a déposé une demande de contribution 
financière pour l’année 2012-2013 pour contribuer à l’amélioration des sentiers de VTT;  
 

R2012-12-03-08 Il est proposé par monsieur le conseiller Lorne Graham 
 



 

 

QUE la municipalité de Namur donne un montant de 50 $ à Club Quad Petite-Nation. 
 
Adoptée à l’unanimité 
6.7 Reliance protectron 
 
ATTENDU que la municipalité de Namur fait affaire avec la compagnie pour le système d’alarme 
‘’Prévention Outaouais’’ depuis plusieurs années; 
 
ATTENDU qu’il est toujours très difficile d’obtenir une information ou une copie de l’entente avec 
‘’Prévention Outaouais’’; 
 
ATTENDU qu’une demande de soumission intéressante a été produite par la compagnie 
‘’Reliance Protectron’’; 
 

R2012-12-03-09 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 

 QUE l’administration de la municipalité pourra annuler l’entente avec Prévention Outaouais et 
communiquer avec Monsieur Valade de la compagnie Reliance Proctectron afin de signer un 
contrat. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
6.8 Signataires mandatés pour le protocole avec la CSWQ  
 
 
CONSIDÉRANT qu’un protocole d’entente doit être signé avec la Commission Scolaire Western 
Québec et la municipalité de Namur concernant l’entente concernant l’utilisation mutuelle de leurs 
locaux et installations : 
 
CONSIDÉRANT que le protocole doit être signé entre les deux parties soit la municipalité de 
Namur et la CSWQ; 
 
CONSIDÉRANT que l’une des principales fonctions de la Commission scolaire est, dans la 
mesure du possible, de permettre à la communauté d’utiliser ses locaux et ses installations, sous 
réserve de politiques et de procédures; 
 
CONSIDÉRANT que le principal mandat de la Municipalité est de fournir à la communauté des 
programmes, des services et un accès à ses locaux et installations;  
 

R2012-12-03-10 Il est proposé par monsieur le conseiller Lorne Graham 
 
QUE monsieur le maire Gilbert Dardel et madame la directrice générale Cathy Viens soient et 
sont mandatés pour signer le protocole d’entente avec la Commission Scolaire Western Québec. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
6.9 Demande de don pour la bibliothèque – Tirage de Noël 
 
 
ATTENDU que la bibliothécaire, madame Tammy Leggett, a déposé une demande pour un don 
pour son activité Tirage de Noël; 
 

R2012-12-03-11 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 
QU’UN montant de 100 $ soit accordé pour le Tirage de Noël. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.10 Prix de l’abat-poussière pour la saison 2013 
 
 
ATTENDU que la compagnie Calclo a fait parvenir à la municipalité de Namur le prix pour l’abat 
poussière pour la saison 2013 qui sera au même prix qu’en 2012 soit 0.292 /litre, taxes en sus 
 

R2012-12-03-12 Il est proposé par monsieur le conseiller Lorne Graham 
 

QUE la compagnie Calclo soit retenue pour l’achat de la l’abat poussière pour l’année 2013 au 
prix précité. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 



 

 

 
6.11 Approbation des plans de la porte d’entrée 
 
ATTENDU que la municipalité de Namur a eu l’autorisation du Ministère du Transport pour 
l’installation d’une porte d’entrée aux intersections de la 315 et du Centenaire; 
 
ATTENDU que Monsieur Eric Jokinen a été mandaté par la municipalité à l’élaboration des plans 
de ladite porte; 
 

R2012-12-03-13 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 
QUE les plans de la porte d’entrée soient approuvés 
 
QUE monsieur Eric Jokinen soit la personne mandatée pour représenter la municipalité et 
entreprenne les démarches auprès du Ministère du Transport et toutes autres associations 
reliées à ce projet; 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
7.0 Finances 
 
7.1 Rapport des heures cumulées 
 
Le rapport des heures cumulées a été déposé par le directrice générale, secrétaire trésorière 
 
7.2 Approbation des comptes fournisseurs 
 
ATTENDU que la directrice générale, secrétaire trésorière dépose à la table du conseil la liste 
des comptes fournisseurs du mois de novembre 2012 totalisant un montant de 245 998.41$. 
 

R2012-12-03-14 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 

QUE le paiement des comptes à payer au montant de 245 998.41$ est approuvé et que la 
secrétaire trésorière est autorisée à débiter les affectations concernées. 
 
Adopté à l’unanimité 

  
 

8.0 Seconde période de l’assistance 
 
 

9.0 Varia 
 
 

10.0 Levée de la séance 
 

R2012-12-03-15 Il est proposé par monsieur le conseiller Patrick Blanc 
 

QUE la séance levée à 21h56 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
____________________________  _______________________________ 
Gilbert Dardel, maire    Cathy Viens, directrice générale 
      Secrétaire-trésorière 


